
CONSEIL :- 
DE SECURITE 

s?ist?ra 
GI!iKt!W . . . . 
sjb128 
2$? décembre 1964 

-1 - . -.. -. Wrie, I3umndL Congo (Erazza~lle), DLahome~EthioDie, GhnB~ 
GUbée+ w2ya, Ma3plwi*i, NaUricanTe, -Uganda, &$UbliQUe a?%&e -- unie, R&mbliaue centrafsiceine, Somalie. Soudan,&zanie et Zambie: 
besdement au projet de r6solutioti revis6 de 1s C&edlI%ire et du 

Maxoc ( S/612J/Rev. 1) 

. R@@-acer le paragraphe 6 du dispositif par le pazsgraphe sufvant : 
“6. P & l’@?p.nisation de l'unité africaine, conformément è. ltArtic3e 54 

. . de la Charte, de tenir le Conseil de sérxritci pleinement au cowa12t de 
toute action qu'elle entreprendra dans le cadre de Sa présente 
r&3olution." 
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